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Description

[0001] La présente invention concerne un article d’ha-
billement comportant au moins une partie extensible.
[0002] Cette invention propose une amélioration de
l’article d’habillement faisant l’objet de la demande de
brevet FR-A-2 853 498. Ce document décrit un vêtement
comprenant une partie interne ajustée au corps et une
partie externe ample, ces parties étant assemblées en-
semble par une bande de liaison s’étendant le long d’au
moins un membre du corps. Cette conception permet de
masquer partiellement ou totalement la partie interne
près du corps tout en limitant les risques d’usure locale
de la partie plus ample.
[0003] Cependant, cette solution présente quelques
inconvénients en usage, notamment lors du mouvement
des membres habillés. En effet, la partie externe est gé-
néralement réalisée avec un tissu souple, peu extensible,
tel que du polyester. Or, lorsque le sportif pratique un
sport, il est amené à effectuer des gestes amples se tra-
duisant par des mouvements importants de ses mem-
bres. La partie interne est particulièrement adaptée pour
ce type d’amplitude de mouvement. Par contre, ce n’est
pas le cas pour le tissu de la partie externe. Cet aspect
n’est pas gênant tant que l’enveloppe externe est disso-
ciée de la partie interne. Le problème vient de la jonction
entre la partie interne et la partie externe au niveau de
la bande de liaison s’étendant le long du membre en mou-
vement. Le manque d’élasticité de la partie externe aux
abords de la bande de liaison amène une certaine rigidité
à la partie interne. Cela peut se traduire par une limitation
de la liberté de mouvement et un inconfort, en fonction
des matériaux utilisés et/ou de la morphologie de l’utili-
sateur.
[0004] Au-delà d’une certaine amplitude de mouve-
ment, le sportif peut être gêné et le vêtement peut s’abi-
mer. La gêne de l’utilisateur s’exprime par un appui mus-
culaire localisé pouvant générer des douleurs locales.
Le vêtement peut aussi se déchirer au niveau de la partie
externe ou la couture se défaire ponctuellement du fait
de la déformation excessive de la partie externe. De plus,
cette liaison entre les deux shorts peut être à l’origine de
frottements désagréables.
[0005] D’autre part, la relative raideur de la partie ex-
terne au niveau de la jonction avec la bande de liaison
produit une déformation du vêtement en mouvement qui
n’est visuellement pas souhaitée : des plis apparaissent,
rendant disgracieuse la ligne du vêtement.
[0006] Le but de la présente invention est de remédier
à ces inconvénients et notamment de fournir un concept
d’article d’habillement permettant de cumuler un aspect
esthétique agréable à l’extérieur et un bon maintien et/ou
échauffement /effet proprioceptif en limitant au minimum
la liberté de mouvement du sportif.
[0007] Ce but est atteint dans l’article d’habillement
comportant une partie interne près du corps, comportant
au moins une bande de liaison s’étendant le long d’au
moins un membre (bras, jambe, cou) du corps, et d’une

partie externe plus ample recouvrant partiellement la par-
tie interne, la partie externe étant reliée à la bande de
liaison.
[0008] L’article d’habillement est caractérisé par le fait
que la partie externe comprend au moins une bande in-
terface extensible selon au moins une direction dont un
bord est relié à la bande de liaison
[0009] D’autre caractéristiques et avantages de l’in-
vention seront mieux compris à l’aide de la description
qui va suivre, en regard des dessins annexés illustrant,
selon des formes de réalisation non limitatives, comment
l’invention peut être réalisée, et dans lesquels :

- La figure 1 est une vue en plan d’un article d’habille-
ment du type short incorporant l’invention,

- La figure 2 est une vue en coupe selon II II de la
figure 1 d’une première variante,

- La figure 3 est une vue en coupe selon II II de la
figure 1 d’une seconde variante,

- La figure 4 est une vue similaire à la figure 1 illustrant
un second exemple d’application de l’invention,

[0010] Les figures 1 et 2 représentent un article d’ha-
billement de type short incorporant l’invention.
[0011] Ce short 1 est constitué de deux parties, à sa-
voir,

- Un short intérieur 10 près du corps constitué au
moins partiellement en tissu extensible

- Un short extérieur 20 ample constitué de portions 23
en tissu peu extensible et de portions 21, 24a, 24b,
25 en tissu extensible.

[0012] Au sens de l’invention, un tissu est extensible
quand il peut fortement s’étirer selon au moins une di-
rection de sollicitation. Le tissu peut ainsi se déformer
élastiquement avec un grand allongement lorsqu’on
exerce un faible effort de traction. L’effort pour obtenir
une déformation déterminée est peu élevé. Le module
d’élasticité du tissu est ainsi peu élevé.
[0013] Pour obtenir cette propriété, c’est-à-dire, l’ex-
tensibilité, plusieurs moyens sont possibles. Ce peut être
en choisissant un tissu incorporant un matériau ayant de
bonnes caractéristiques d’extensibilité comme l’élas-
thanne ou le "Lycra ®". Ce peut être par la confection de
la fibre utilisée pour réaliser le tissu. Ce peut encore être
par la confection du tissu en utilisant une technique ap-
propriée comme le tissage ou le tricotage (par exemple
en aérant les mailles). Bien entendu, ce peut être éga-
lement par une combinaison de plusieurs techniques
et/ou de choix de matériau.
[0014] Le tissu extensible n’a pas forcément les mê-
mes caractéristiques selon qu’il soit sollicité selon une
direction parallèle à la trame du tissu ou selon une direc-
tion parallèle à la chaîne du tissu.
[0015] A titre d’exemple, un tissu extensible peut être
caractérisée par un effort de traction inférieur à 15 N pour
obtenir une déformation de 15% lorsqu’il est sollicité se-
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lon une direction « chaîne » et par un effort de traction
inférieur à 10 N, préférentiellement inférieur à 8 N, pour
obtenir une déformation de 15% lorsqu’il est sollicité se-
lon une direction « trame ».
[0016] A l’inverse, un tissu peu extensible est plus ri-
gide. L’effort pour obtenir une déformation déterminée
est plus important que pour un tissu extensible. Son mo-
dule d’élasticité est plus élevé.
[0017] A titre d’exemple, un tissu peu extensible peut
être caractérisée par un effort de traction de 90 à 100 N
pour obtenir une déformation de 15% lorsqu’il est sollicité
selon une direction « chaîne » et par un effort de traction
de 60 à 70 N pour obtenir une déformation de 15% lors-
qu’il est sollicité selon une direction « trame ».
[0018] Un exemple de tissu peu extensible est un po-
lyester avec une confection standard.
[0019] L’utilisation de tissus peu extensibles permet
d’alléger le coût et le poids du vêtement. En effet, on
trouve plus facilement des tissus peu extensibles plus
économique et plus léger que des tissus extensibles. En
conséquence, l’association de tissus extensible et peu
extensible pour réaliser le short extérieur permet d’opti-
miser le poids et le coût.
[0020] Le short intérieur 10 comporte une taille 11 et
deux jambes 12.
[0021] Chaque jambe 12 est constituée d’une partie
sensiblement tubulaire 13 en tissu extensible de forme
semi-cylindrique et d’une bande de liaison 14 couvrant
la zone d’entrejambe. La bande de liaison 14 peut être
en tissu extensible ou au contraire en tissu non extensi-
ble.
[0022] Le short extérieur 20 comporte également une
taille 21 et deux parties sensiblement tubulaires consti-
tuant chacune une jambe 22. Chaque jambe 22 com-
prend plusieurs portions extensibles ou non. Dans
l’exemple représenté, les portions composant chaque
jambe 22 sont disposées de manière à ce qu’une portion
principale 23, constituée d’un tissu non extensible, est
relié, de chaque coté 23a, 23b, au bord d’une bande in-
terface extensible 24a, 24b. Chaque bande interface ex-
tensible 24a, 24b est relié, au bord opposé, à la bande
de liaison 14. Ainsi, chaque bande interface extensible
24a, 24b constitue une zone interface entre la portion
principale 23 et la bande 14 de liaison, c’est-à-dire, le
short intérieur 10.
[0023] En conséquence, le vêtement comprend au ni-
veau de chaque cuisse, une première enveloppe tubu-
laire formée par la jambe 12 et une deuxième enveloppe
tubulaire formée par la jambe 22 et la bande de liaison
commune 14. La deuxième enveloppe tubulaire entoure
la première enveloppe tubulaire, sauf au niveau de la
bande de liaison où les deux enveloppes se confondent.
[0024] De ce fait les deux shorts, intérieur 10 et exté-
rieur 20, ont en fait une partie commune qui est la bande
de liaison 14 située au niveau de l’entrejambe.
[0025] On évite ainsi les frottements, générateurs de
bruits et d’usure, entre les deux jambes du short extérieur
20, plus amples, lors de l’utilisation.

[0026] Pour améliorer l’aisance du mouvement du
sportif, on intercale donc des bandes interfaces extensi-
bles 24a, 24b entre la portion principale 23 du short ex-
térieur 20 et la jambe 12 du short intérieur 10. Ces bandes
interfaces apportent la souplesse au vêtement en per-
mettant d’accroitre le déplacement relatif de la jambe 22
par rapport à la jambe 12. Le mouvement du short interne
est ainsi dissocié ou isolé du short externe grâce à cette
zone tampon constituée par ces bandes interfaces ex-
tensibles.
[0027] Les bandes interfaces extensibles 24a, 24b ont
préférentiellement une superficie nettement inférieure à
la portion principale 23 non extensible car cela permet
d’optimiser le poids et le coût de la jambe 22.
[0028] Le mode de réalisation représenté comprend
deux bandes interfaces, chaque bande étant disposée
de part et d’autre de la bande de liaison. Cette solution
isole complètement le short externe 20 du short interne
10. Alternativement, le vêtement peut ne comprendre
qu’une bande interface. Dans ce cas, l’isolation du short
externe n’est que partielle.
[0029] Les bandes interfaces sont conçues pour être
extensible selon au moins une direction de sollicitation.
[0030] Elles peuvent être extensibles selon une direc-
tion longitudinale L, c’est-à-dire, selon une direction pa-
rallèle à l’axe du membre habillé. Cette direction est sym-
bolisée par le vecteur L sur la figure 1. Lorsqu’un sportif
court, ses cuisses se déplacent dans un plan vertical ce
qui se traduit par un mouvement relatif entre les deux
shorts selon la direction longitudinale L. Pour ne pas gê-
ner ces mouvements de grandes amplitudes, le short
externe, relativement rigide, ne doit donc pas bloquer le
short interne, selon cette direction longitudinale L. L’élas-
ticité des bandes interface selon cette direction longitu-
dinale L permet d’éviter ce blocage, améliorant alors le
confort du sportif, notamment lors de courses.
[0031] Les bandes interfaces peuvent être extensibles
selon une direction transversale T, c’est-à-dire, selon une
direction périphérique au membre habillé. Cette direction
est symbolisée par le vecteur T sur la figure 1. La sou-
plesse selon cette direction est notamment importante
pour des mouvements latéraux du sportif, par exemple,
des sauts sur le coté ou des exercices d’assouplisse-
ment. Là aussi, le short externe, relativement rigide, ne
doit pas bloquer le short interne, selon cette direction
transversale T. L’élasticité des bandes interface selon
cette direction transversale T permet d’éviter ce blocage,
améliorant alors le confort du sportif lors de certains mou-
vements latéraux.
[0032] Avantageusement, les bandes interfaces sont
extensibles selon une direction quelconque de sollicita-
tion. Ainsi, elles sont extensibles selon la direction lon-
gitudinale L et selon la direction transversale T. Cette
homogénéité permet un confort quels que soient les
mouvements du sportif.
[0033] De même, les bandes interfaces peuvent avoir
des caractéristiques d’extensions différentes en fonction
du sens de sollicitation. En reprenant l’exemple précé-
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dent, la bande peut être orientée de manière à ce que la
trame du tissu soit parallèle à la direction longitudinal L
et la chaîne du tissu soit parallèle à la direction transver-
sale T. Le tissu étant alors plus extensible longitudinale-
ment. On pourrait souhaiter inverser l’orientation du tissu
pour que la trame du tissu soit parallèle à la direction
transversale T. Cela dépend des caractéristiques d’ex-
tensibilité souhaitées.
[0034] L’élasticité des bandes interfaces 24a et 24b
peut être caractérisée par rapport à l’élasticité de la por-
tion principale 23 de la jambe 22. Le module d’élasticité
des bandes interfaces 24a et 24b est au moins quatre
fois supérieur du module d’élasticité de la portion princi-
pale 23.
[0035] Selon l’exemple représenté, les bandes inter-
faces sont réalisées avec un tissu aéré. Ce tissu aéré se
caractérise par la présence de mailles aérée ou tissu
perforé/alvéolé, formant des ouvertures apte à laisser
entrer de l’air entre les deux shorts 10 et 20. Ce tissu
aéré permet donc une aération ou ventilation de la zone
espaçant les deux shorts.
[0036] Pour améliorer cette ventilation, la portion prin-
cipale 23 du short externe 20 comprend également des
portions 25 en tissu aéré. Ainsi, ces portions 25 couplées
avec les bandes interfaces 24a, 24b permettent une
meilleure circulation de l’air entre les deux shorts du vê-
tement.
[0037] Dans l’exemple représenté à la figure 1, le short
intérieur 10 dépasse du short extérieur 20, cela apporte
un aspect visuel mixte. De plus, cette représentation
montre plus clairement l’agencement entre les deux
shorts.
[0038] Alternativement, le short intérieur est de même
longueur ou plus court que le short extérieur. Cette con-
ception garantit un aspect esthétique qui est celui d’un
short ample 20, puisque le short intérieur près du corps
10 reste caché par le short extérieur.
[0039] De préférence les jambes 12 du short intérieur
ne seront pas plus longues, voire seront plus courtes que
celles du short extérieur de façon à cacher toute impres-
sion visuelle près du corps.
[0040] On notera que la liaison des deux shorts en-
semble est dans ce contexte particulièrement importante
pour éviter un glissement relatif des jambes pendant la
pratique du sport et garder l’aspect visuel d’un short am-
ple.
[0041] Les tailles 11, 21 des shorts 10, 20 peuvent être
indépendantes. Dans ce cas, les shorts ne sont reliés
ensemble que par l’entrejambe, de façon à garantir une
meilleure adaptation aux mouvements, le short extérieur
n’entravant de ce fait pas les mouvements du short inté-
rieur.
[0042] Alternativement, les tailles 11, 21 sont reliées
au niveau de la ceinture du vêtement. Cette liaison peut
être fixe, telle qu’une couture 30, ou amovible, telle que
des boutons.
[0043] Il est alors avantageux que la taille 21 soit une
bande interface extensible, entourant la taille de l’utilisa-

teur pour des raisons analogues à celles décrites précé-
demment. La bande interface 21 apporte de la souplesse
au vêtement en isolant la portion principale 23, relative-
ment rigide, des jambes 22 par rapport à la taille 11.
[0044] Cette bande interface extensible 21 peut éga-
lement être en tissu aéré pour accroître la ventilation in-
terne au vêtement. La portion en tissu aéré peut couvrir
que partiellement la taille du sportif.
[0045] La bande de liaison 14 de l’entrejambe pourra
avoir une forme sensiblement rectangulaire, ou une for-
me par exemple triangulaire en fonction de la coupe du
ou des shorts 10, 20.
[0046] De même, la notion de « bande » selon l’inven-
tion comprend également des empiècements ayant une
largeur importante, voire plus large que haute. Les di-
mensions des bandes peuvent être liées aux dimensions
du vêtement. Un short court aura, par exemple, un rap-
port largeur sur hauteur plus élevé qu’un pantalon.
[0047] La bande de liaison 14 pourra être prévue sous
la forme d’un empiècement distinct du short intérieur 10
comme représenté sur la figure 2 ou au contraire faire
partie intégrante de chaque jambe 12 comme représenté
sur la figure 3, celles-ci étant alors obtenues par exemple
par tricotage, c’est notamment le cas, lorsque la bande
de liaison 14 est en tissu extensible.
[0048] Selon la variante de la figure 2, une couture 15a
associe un bord de la partie 13, un bord 14a de la bande
de liaison 14 rapportée et un bord de la bande interface
24a. De même, une couture 15b associe l’autre bord de
la partie 13, un bord 14b de la bande de liaison 14 rap-
portée et un bord de la bande interface 24b.
[0049] Selon la variante de la figure 3, une couture 15a
associe un bord de la bande interface 24a directement
avec la partie 13 formant la jambe 12. De même, une
couture 15b associe un bord de la bande interface 24b
directement avec la partie 13. Dans ce cas, la portion de
la jambe 12 visible délimitée par les deux coutures 15a,
15b forme la bande de liaison 14.
[0050] Dans le cas où chaque bande 14 est constituée
par un empiècement distinct, elle pourra être soit dans
le même tissu que la jambe 12 associée, soit être en un
tissu différent et notamment en un tissu non extensible,
selon le cas le tissu pourra également être un tissu aéré
de type maille aérée ou tissu perforé, pour une meilleure
ventilation.
[0051] La figure 4 représente un pantalon 101, pour
lequel les éléments similaires ou identiques seront dési-
gnés par les mêmes références augmentées de 100.
[0052] Dans ce cas, le pantalon 101 comporte égale-
ment un pantalon intérieur 110 muni d’une taille 111 et
de jambes 112 et un pantalon extérieur 120, muni d’une
taille 121 et de jambes 122. Ces jambes 122 compren-
nent une portion principale 123 en tissu non extensible
ou très peu extensible et deux bandes interfaces exten-
sibles 124b reliant la portion principale 123 à une bande
de liaison 114 commune aux deux pantalons 110 et 120.
La bande de liaison est située au niveau de l’entrejambe.
[0053] Dans cet exemple, les deux pantalons 110, 120
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sont reliés par des moyens de liaison détachables 130
de type boutons.
[0054] Notamment l’invention pourrait se transposer à
d’autres types de vêtement comme des articles couvrant
la partie supérieure du corps, par exemple, des hauts de
veste, pull over... De tels vêtements sont décrits dans la
demande FR-A-2 853 498.

Revendications

1. Article d’habillement (1, 101) comportant

- une partie interne (10, 110) près du corps com-
portant au moins une bande de liaison (14, 114)
s’étendant le long d’au moins un membre (bras,
jambe, cou) du corps,
- une partie externe (20, 120) plus ample recou-
vrant partiellement la partie
interne (10, 110), la partie externe étant reliée
à la bande de liaison (14, 114) caractérisé en
ce que
la partie externe (20, 120) comprend au moins
une bande interface extensible (24a, 24b, 124b)
selon au moins une direction dont un bord est
relié à la bande de liaison (14, 114).

2. Article d’habillement (1, 101) selon la revendication
1, caractérisé en ce que la bande interface (24a,
24b, 124b) est extensible selon une direction longi-
tudinale (L).

3. Article d’habillement (1, 101) selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la
bande interface (24a, 24b, 124b) est extensible se-
lon une direction transversale (T).

4. Article d’habillement (1, 101) selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la
partie externe (20, 120) comprend deux bandes in-
terface extensibles (24a, 24b, 124b) disposées de
part et d’autre de la bande de liaison (14, 114).

5. Article d’habillement (1, 101) selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la
partie externe (20, 120) comprend une portion prin-
cipale (23) non extensible.

6. Article d’habillement (1, 101) selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la
partie externe (20, 120) comprend au moins une por-
tion (21, 24a, 24b, 25, 124b) en tissu aéré.

7. Article d’habillement (1, 101) selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce qu’une
bande interface extensible (24a, 24b, 124b) est en
tissu aéré.

8. Article d’habillement (1, 101) selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la
bande de liaison (14, 114) est située dans une zone
de frottement de l’article d’habillement,

9. Article d’habillement (1, 101) selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la
bande de liaison (14, 114) est un empiècement dis-
tinct des autres portions (12, 112) de la partie interne.

10. Article d’habillement (1, 101) selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que l’ar-
ticle d’habillement est un article de type pantalon ou
short comportant deux jambes (12, 22, 112, 122) et
en ce que la bande de liaison (14, 114) est située
le long de l’entrejambe de chaque jambe (12, 22,
112, 122) du short.

Patentansprüche

1. Kleidungsartikel (1, 101), umfassend:

- einen inneren Teil (10, 110) in Körpernähe, der
mindestens ein Verbindungsband (14, 114) um-
fasst, das sich entlang mindestens einem Kör-
perglied (Arm, Bein, Hals) erstreckt,
- einen weiteren äußeren Teil (20, 120), der den
inneren Teil (10, 110) teilweise abdeckt und mit
dem Verbindungsband (14, 114) verbunden ist,
dadurch gekennzeichnet, dass der äußere
Teil (20, 120) mindestens ein Schrittstellenband
(24a, 24b, 124b) umfasst, das in mindestens ei-
ner Richtung dehnbar ist und dessen einer Rand
mit dem Verbindungsband (14, 114) verbunden
ist.

2. Kleidungsartikel (1, 101) nach Anspruch 1, dadurch
gekennzeichnet, dass das Schnittstellenband
(24a, 24b, 124b) in einer Längsrichtung (L) dehnbar
ist.

3. Kleidungsartikel (1, 101) nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass das Schnittstellenband (24a, 24b, 124b) in ei-
ner Querrichtung (T) dehnbar ist.

4. Kleidungsartikel (1, 101) nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass der äußere Teil (20, 120) zwei dehnbare
Schnittstellenbänder (24a, 24b, 124b) umfasst, die
beiderseits des Verbindungsbands (14, 114) ange-
ordnet sind.

5. Kleidungsartikel (1, 101) nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass der äußere Teil (20, 120) einen nicht dehnba-
ren Hauptabschnitt (23) umfasst.
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6. Kleidungsartikel (1, 101) nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass der äußere Teil (20, 120) mindestens einen
Abschnitt (21, 24a, 24b, 25, 124b) aus Belüftungs-
netzgewebe umfasst.

7. Kleidungsartikel (1, 101) nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass ein dehnbares Schnittstellenband (24a, 24b,
124b) aus Belüftungsnetzgewebe ist.

8. Kleidungsartikel (1, 101) nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass sich das Verbindungsband (14, 114) in einer
Reibungszone des Kleidungsartikeils befindet.

9. Kleidungsartikel (1, 101) nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass das Verbindungsband (14, 114) ein von den
anderen Abschnitten (12, 112) des inneren Teils se-
parates Zuschnittteil ist.

10. Kleidungsartikel (1, 101) nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass der Kleidungsartikel ein hosen- oder shorts-
artiger Artikel ist, der zwei Beine (12, 22, 112, 122)
umfasst, und dass sich das Verbindungsband (14,
114) entlang des Schritts jedes Beins (12, 22, 112,
122) der Shorts befindet.

Claims

1. Item of clothing (1, 101) comprising

- an inner part (10, 110) close to the body, com-
prising at least one connecting strip (14, 114)
extending along at least one member (arm, leg,
neck) of the body,
- a fuller outer part (20, 120) partially covering
the inner part (10, 110), the outer part being con-
nected to the connecting strip (14, 114)
characterized in that
the outer part (20, 120) comprises at least one
interface strip (24a, 24b, 124b) that can stretch
in at least one direction and one edge of which
is connected to the connecting strip (14, 114).

2. Item of clothing (1, 101) according to Claim 1, char-
acterized in that the interface strip (24a, 24b, 124b)
can be stretched in a longitudinal direction (L).

3. Item of clothing (1, 101) according to either of the
preceding claims, characterized in that the inter-
face strip (24a, 24b, 124b) can be stretched in a
transverse direction (T).

4. Item of clothing (1, 101) according to one of the pre-

ceding claims, characterized in that the outer part
(20, 120) comprises two stretchable interface strips
(24a, 24b, 124b) positioned one on each side of the
connecting strip (14, 114).

5. Item of clothing (1, 101) according to one of the pre-
ceding claims, characterized in that the outer part
(20, 120) comprises a non-stretch main portion (23).

6. Item of clothing (1, 101) according to one of the pre-
ceding claims, characterized in that the outer part
(20, 120) comprises at least one portion (21, 24a,
24b, 25, 124b) made of ventilation mesh fabric.

7. Item of clothing (1, 101) according to one of the pre-
ceding claims, characterized in that one stretch in-
terface strip (24a, 24b, 124b) is made of ventilation
mesh fabric.

8. Item of clothing (1, 101) according to one of the pre-
ceding claims, characterized in that the connecting
strip (14, 114) is situated in a region in which the item
of clothing rubs.

9. Item of clothing (1, 101) according to one of the pre-
ceding claims, characterized in that the connecting
strip (14, 114) is a pattern piece separate from the
other portions (12, 112) of the inner part.

10. Item of clothing (1, 101) according to one of the pre-
ceding claims, characterized in that the item of
clothing is an item of the trousers or shorts type com-
prising two legs (12, 22, 112, 122) and in that the
connecting strip (14, 114) is situated along the crotch
and inside leg of each leg (12, 22, 112, 122) of the
shorts.
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